
Les maires et la sécurité routière: 8 leviers 
pour agir.
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Résumé: 
En tenant compte du risque dans les aménagements de voirie, en menant directement des 
opérations de sensibilisation et de prévention, en s’appuyant sur d’autres acteurs comme les 
services de l’État, le Département, les milieux associatifs ou les habitants eux-mêmes, les 
élus locaux sont des acteurs à part entière de la sécurité routière sur leur territoire. Ce guide, 
simple et didactique, se veut être l’outil de référence des élus pour participer ensemble à la 
mise en œuvre de cette politique publique. Actualisation de la première publication d’août 
2006, il présente notamment des leviers d’action concrets à la disposition des maires.
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